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aurait-il appele au tröne pontifical ce prelat qu'il aurait fallu laisser
dans son abbaye de Theleme Le repertoire chronologique devrait
etre revu : quelques dates importantes manquent, comme 887 :

Fondation du royaume de Bourgogne. A propos de la victoire
remportde par les Helvetes sur Cassius, pas un mot de l'erreur des
historiens qui, naguere encore, plagaient, sur la foi d'un mauvais
manuscrit de Tite-Live, le lieu du combat pros du lac Leman, dans
le pays des iUlobroges, et non dans le voisinage de l'Ocean, dans
la region des Nitiobroges. Ce n'est pas non plus donner une idee
bien nette du Stanzerbrief que de dire simplement que d'apres cet
acte les rangons et le butin devaient £tre, apres chaque guerre,
partages k proportion du nombre des gens que chaque canton,
ville ou pays auraient mis en ligne. Cette stipulation se trouvait
dejä dans le Convenant de Sempach ; celui de Stanz n'y a-t-il done
rien ajoute oui, certes : ä savoir que pour les pays conquis tous
les cantons, petits ou grands, auraient les mömes droits k leur
administration : excellente mesure qui mit fin aux reclamations
incessantes des Lsender. Nous devons faire enfin une legere reserve

pour le style : il est net, correct, nous en convenons, mais il
manque aussi de brillant, les ailes et le souffle lui font parfois
defaut, et nous avons vainement cherche une page de belle envolee,

oil l'on sente comme palpiter la vie et battre le cceur de l'ecrivain.
Et pourtant l'oeuvre de M. van Muyden est forte et saine;

l'auteur, dans la preface, l'appelle une compilation ; e'est trop,
beaucoup trop de modestie; ce livre vivra ; il sera lu avec un grand
interöt par tous les amis de notre histoire nationale.

E. Payot.
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*

M. Arthur Piaget, le tres savanf professeur de langues ro-
manes de l'Academie de Neuchätel, a trouve k la Cöte-aux-Fees

un interessant cahier contenant un certain nombre de prieres
et de secrets copies en 1803 par un habitant de cette contree,
nomme David Tattet. Plusieurs de ces prieres sont tres suggestives
et montrent que si le protestantisme fut adopte par nos ancetres,
ceux-ci n'en continuerent pas moins ä garder fidelement quelques-
unes de leurs anciennes croyances et k invoquer pendant longtemps
encore la Vierge et les saints en faveur de leurs biens et de leurs
bestiaux. Void un des exemples les pluscurieux de ces prieres que
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M. Arthur Piaget a publiees dans le Musee neuchatelois '. 11 in-
dique le moyen de faire disparaitre certaines douleurs d'entrailles
des chevaux.

« 11 faut prendre le mouchoir de cou ä la personne qui est avec
le cheval et attacher le cou du chevalavec, et l'on fait trois noeuds,
le premier au nom du Pere, le deuxieme au nom du Fils, le troi-
«ieme au nom du St-Esprit. Amen. Ensuite vous passez la main
gauche tout le long du dos jusqu'au bout de la queue et vous la
tirez trois fois fortement, la premiere fois au nom du Pfere, la
deuxieme fois au nom du Fils, la troisieme fois au nom du St-Es-.

prit. Amen. Ensuite vous allez vers la tete, toujours du cöte gauche,
et vous lui crachez trois fois dans la bouche, toujours la premiere
fois au nom du Pere, la deuxieme fois au nom du Fils, la troisibme
fois au nom du St-Esprit. Amen. II faut laisser le mouchoir de cou
une heure apres. »

— On sait que la ville de Morges est une de celles qui ont le

plus contribue au succes de l'independance vaudoise en 1798.

Longtemps auparavant dejä, eile avait oppose ä certaines demandes
•du gouvernement bernois les anciennes libertes et franchises du
Pays de Vaud. Jean-Jaques Cart, le fougueux unitaire, avait du
s'exiler des 1791 pour echapper aux rigueurs de LL. EE. Au
moment decisif, Henri Monod et Jules Muret honorerent le pays tout
entier par une conduite calme, ferme et moderee. Morges fut
pendant toute la periode de la Republique helvetique le centre et le
foyer du parti patriote dans le canton du Leman. II n'est paseton-
nant done que celte ville se preoccupe plus que toute autre du
-centenaire de l'independance. Sur la proposition de M. le profes-
seur Forel, la societe du Vendredi a decide de recueillir les fonds
necessaires pour elever un monument — une pyramide de granit
probablement — sur une des promenades, ahn de rappeler le
souvenir des patriotes dont on vient de citer les noms. L'inauguration
•de ce monument aura Jieu le 24 janvier prochain.

1 Livraison de mars 1897.
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